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e-velop, une innovation de Document Channel 

Première enveloppe numérique, inviolable et à valeur de preuve 
100% Sécurisé    100% Green    100% confidentiel   100%  Economique 

 
- Mode d’emploi et avantages - 

 
Paris, le 1er octobre 2009. Première enveloppe numérique universelle, e-velop s’impose comme un 
nouveau mode de communication sécurisé et à valeur de preuve.  

Une innovation majeure dans le monde des échanges 38 ans après le premier e-mail 

e-velop allie la simplicité et la rapidité de l’e-mail à la confiance du courrier postal jusqu’au 
recommandé avec AR. Elle s’accorde avec les nouveaux modes de communication apparus suite à la 
génération des e-mails. 

e-velop permet à toute entreprise ou individu d’échanger des informations, de façon sécurisée, tracée 
et sans contrainte de poids.  

Accessible de n’importe quel endroit et de n’importe quel terminal (ordinateur, smartphone…), le 
service e-velop est disponible 24h/24 et 7j/7. L’utilisateur envoie et reçoit des enveloppes numériques 
e-velop sans avoir à installer de logiciel spécifique ni de certificat d’authentification sur son terminal. 

 

Comment ça marche ? 

Pour l’expéditeur comme pour le destinataire, l’e-velop se gère aussi simplement et rapidement qu’un 
e-mail. 

→ L’expéditeur créé son compte e-velop sur le site www.evelop-service.com et reçoit des codes 
d’accès. Après identification, il se connecte à son espace client personnel et sécurisé qui se 
présente sous la même forme qu’un webmail. Il crée son e-velop et l’envoie comme un e-mail. Un 
récapitulatif l’informe en temps réel de l’état de lecture de chaque e-velop envoyée : rouge 
(aucun des destinataires n’a lu l’e-velop); orange (certains l’ont lue); vert (tous l’ont lue). 

→ De son côté, le destinataire reçoit dans sa messagerie usuelle un e-mail lui notifiant la réception 
d’une e-velop. Il clique alors sur le lien qui le renvoie sur le site www.evelop-service.com, crée 
son compte en s’authentifiant avec son adresse e-mail et un mot de passe personnalisé. Il 
accède ainsi au contenu de l’e-velop qu’il peut télécharger et imprimer. 
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Une démonstration du fonctionnement d’e-velop est disponible sur le site : https://www.evelop-
service.com/ (en bas de la page d’accueil). 

 

L’offre de Document Channel : 

Document Channel propose des packs pre-payés d’e-velops (20, 300, 1000, 3000 et plus). Une 
entreprise peut acheter un pack et le mettre à disposition de plusieurs utilisateurs ayant chacun un 
accès personnel au service e-velop. Document Channel administre des comptes entreprises. 

 

Quels avantages ? 

→ L’utilisateur et le destinataire échangent très simplement et rapidement des informations 
volumineuses multi formats (son, vidéos, images, plan, création graphique…) en toute sécurité.  

→ Les e-velops sont tracées (journal des évènements : création, réception, ouvertures, transferts…) 
et ont valeur de preuve  au même titre que la lettre recommandée avec AR (à l’exception de celles 
dont l’usage est issu d’une obligation légale1) : une e-velop peut remplacer l’ensemble des 
courriers recommandés non légaux, à savoir tous ceux pour lesquels l’utilisation d’un 
recommandé postal n’est pas prescrit par la loi. Ces usages non liés à une obligation légale sont 
nombreux : mises en demeure, réponses aux appels d’offre, notifications contractuelles, cessions 
des créances professionnelles, convocations aux assemblées générales….. 

→ Les e-velops sont conservées pendant 1 an (contenu et journal des évènements) dans le compte 
e-velop des utilisateurs et consultables à tout moment. Elles contribuent à la préservation de 
l’environnement grâce à la réduction des impressions de papier, des transports, etc. 

→ L’evelop peut dans près de 95 % des cas se substituer au courrier postal. Elle induit donc pour les 
entreprises  des gains financiers significatifs sur le courrier postal : le coût d’un envoi postal 
simple (fabrication et affranchissement) est estimé à 1 €, celui d’un courrier avec AR à 4,80 € 
(fabrication et affranchissement), contre 0, 80 € pour l’e-velop. Une entreprise peut ainsi réaliser 

�������������������������������������������������
� L’absence du décret d’application de la loi N° 2000-230 du 13 mars – Article 1316-1 du Code Civil, reconnaissant 
l’équivalence entre l’écrit papier et celui électronique, et de l’article 1369-8 du Code Civil portant sur les recommandés 
électroniques, ne permet pas d’envisager actuellement l’usage de lettres recommandées électroniques lorsque cette formalité 
est imposée par la loi ou lorsque le texte de loi fait référence à l’envoi postal « cachet de la poste ». 
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de très fortes économies par rapport à l’envoi d’un courrier postal au quotidien et sur des 
applications à forte volumétrie. 

 
Auprès de qui souscrire le service e-velop ? 

Souscription en ligne sur le site : www.evelop-service.com 

Renseignements auprès du Centre Relation Clients : 

par téléphone au N° Azur : 0 810 066 066 (prix d’un appel local) ou depuis l’étranger +33 (0)3 21 13 
73 01  

par e-mail : contact@evelop-service.com 

e-velop est un produit de la société Document Channel issu de la technologie brevetée par STS 
Group, leader européen du logiciel d’archivage et d’échanges numériques à valeur probatoire. 

e-velop est distribuée par Document Channel et en partenariat avec Sagem Communications. 
Document Channel propose des inscriptions individuelles ou entreprises. 
 
A propos de Document Channel 
Lancée le 10 octobre 2008, Document Channel est une filiale de la Division arvato services en France 
du Groupe Bertelsmann et de STS Group éditeur numéro un européen du logiciel d’archivage et 
d’échanges numériques à valeur probatoire.  
Document-Channel propose des services dédiés à la gestion et aux échanges du document 
numérique en mode SaaS (Software as a Service) ainsi qu’à l’accompagnement et au suivi de ses 
solutions dans les entreprises afin de leur garantir l’atteinte de leurs objectifs de rationalisation de 
coûts. 
Le développement de Document Channel s’appuie sur la puissance financière et technologique de 
ses deux actionnaires et sur plus de 12 mois de R&D. 
Plus d’information sur les sites: www.document-channel.com et www.evelop-service.com 
�

Contacts presse : 
 
H&B Communication 
Sabine Duval / Claire Flin 
Tel : 01 58 18 32 56/53 
Email:  s.duval@hbcommunication.fr / c.flin@hbcommunication.fr 
 
Document Channel : 
Claire Romezin, Directeur Marketing 
Tel : 01 55 31 39 46 
E-mail : claire.romezin@document-channel.com 


